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LA REFORME DU SERVICE DES ARBITRES QlB

LA. REFORME
DU

SERVICE DES ARBITRES

A l'issue des manceuvres du IVe corps d'armöe, M. le colonel
Müller, chef du döpartement mililaire federal, parlant aux
officiers reunis pour la critique s'exprimait ainsi : « Un essai a ötö
fait pour transformer le röle des juges de camp de maniöre ä ce

que, dans nos manceuvres de paix, cette institution rende de

meilleurs services que jusqu'ici. C'est un grand mörite du
eolonel-commandant de corps de Techtermann d'avoir elabore une
instruction pour les juges de camp, qui, sous reserve des

expöriences faites, pourra servir de base ä des prescriptions
desormais obligatoires dans toute Tarmee. »

Si le service des arbitres, tel qu'il ötait organise jusqu'ici, a

presente des lacunes, s'il a pröte souvent ä la critique, cela tient,
pensons-nous, aux causes suivantes :

Le nombre des arbitres etait insuffisant. Avec les effectifs
mis actuellement en presence dans nos manceuvres de corps
d'armöe les fronts de combat sont considörables et tout ou
partie de Taction se döroule souvent dans un terrain couvert
öchappant ä une vue d'ensemble. Un arbitre ne pouvant, de ce

fait, agir que dans un secteur restreint, il faut nöcessairement
en repartir un plus grand nombre le long de la ligne.

Nombreux sont les cas dans les manceuvres de ces dernieres
annöes, oü l'absence complete d'arbitres sur tel ou tel point
obligeait les adversaires ä prolonger une Situation invraisem-
blable et souvent ridicule.

Les arbitres ne restaient pas en contact assez intime avec
les troupes. En allant prendre leurs quartiers dans des localitös
souvent fort öloignöes il ne leur ötait plus possible d'intervenir
en temps voulu, lors des incidents nocturnes si frequents : combats

d'avant-postes, surprises, reconnaissances foreees, etc. Lä
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encore l'absence d'arbitres s'est fait souvent sentir au grand
detriment de Tordre et de la vraisemblance.

Lc role des arbitres etait souvent mal compris, soit par eux-
memes. soit par les troupes. L'ancienne « Instruction sur le
service en campagne », du 3i mars 1882, ne trailait cette question

que d'une facon breve et fort incomplete. Les arbitres d'une

part, n'ötaient pas suffisamment prepares ä des fonctions aussi

importantes et delicates ; la troupe, d'autre part, comprenant
mal le röle et Tutilite des arbitres n'en acceptait qu'avec peine
l'intervention et les döcisions.

L'organisation du service des arbitres aux manceuvres de cette
annöe a cherche ä remödier aux defauts signalös jusqu'ici.

Le nombre des arbitres a ölö augmentö. Ceux-ci sont restes
en relation beaucoup plus directe avec les troupes et enfin ils
etaient mieux instruits que par le passe sur leurs fonctions et

leurs devoirs. Les troupes, de leur cötö, ont paru mieux
comprendre le but et Tutilite de l'institution.

La nouvelle « Instruction sur le service en campagne », du
3i mars 1904, consacre aux arbitres une partie importante du

chapitre XIV « Des manceuvres ». Elle y etudie d'abord, d'une
facon generale, la täche des arbitres, puis eile indique comment
ceux-ci doivent fonder leurs decisions et appröcier le feu de

Tinfanterie, celui de Tartillerie et les rösultats d'une charge de

cavalerie. Tout cela est exposö d'une facjon claire, precise,
complete.

Avant les manceuvres du IVe corps, pendant lesquelles il
devait remplir les fonctions de chef des arbitres et de directeur
cles manceuvres, M. le eolonel-commandant de corps cle

Techtermann redigea des « Directions pour les arbitres » rendues
executoires par döcision du Döpartement militaire suisse1. Ces

« Directions » pröcisent les indications de T « Instruction sur le

service en campagne ». Elles fixent Torganisation et la repartition

des arbitres et signalent les points qui doivent spöcialement

attirer l'attention des officiers charges de ces fonctions.
A l'issue du cours des officiers supörieurs du Ier corps d'armöe

M. le colonel de Techtermann eut encore Toccasion d'ex-
1 La Revue militaire suisse a publie ces «Instructions » dans sa chronique suisse

ä page 7(7 de la livraison de seplembre [906.
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poser verbalement ses idöes sur le sujet, ses projets de röforme
et de donner ses instructions aux officiers qui allaient remplir
les fonctions d'arbitre.

Ces derniers se rendirent, le 4 septembre, aux manceuvres
du IVe corps, Ies officiers de la Ire division ä la VHP, ceux
de la IP ä Ia IVe division. En exöcution des « Directions » prö-
citöes les arbitres furent attribuös, d'une maniere permanente,
aux unitös correspondant ä leur grade et ä leur arme. Les
commandants de rögiment d'infanterie, appeles pour la premiere
fois ä remplir ces fonctions, rejoignirent les regiments d'infanterie

; les commandants de brigade d'infanterie et leurs officiers
d'ötat-major se rendirent aux brigades d'infanterie et ainsi de
suite.

Les observations personnelles que nous avons pu faire au
cours des dernieres manoeuvres nous suggerent les remarques
suivantes qui concordent, en genöral, avec celles que les arbitres
de la Pe division ont presentees dans leurs rapports.

Röpartition des arbitres.

L'attribution permanente d'un arbitre ä chaque regiment
d'infanterie et de cavalerie nous parait heureuse et desirable. II
est inutile d'insister sur les avantages de ce Systeme nouveau et
non encore pratique jusqu'ä cetle annöe. L'arbitre ainsi attachö
ä un rögiment a connaissance de tout ce qui se passe dans cette
unitö, de tous Ies incidents qui peuvent s'y produire, de jour ou
de nuit, en marche, au combat, au stationneinent. II est
toujours pröt ä intervenir au moment oü il le jugera nöcessaire. II
est toujours au courant de la Situation. La presence constante
d'un arbitre aupres d'un rögiment d'artillerie nous parait, par
contre, inutile. Cette arme est inactive pendant son stationnement

toujours protögö par d'autres troupes. Dans le cas oü

pour la marche et le combat les deux groupes sont söpares
Tarbitre devra choisir quelle fraction il veut suivre.

L'artillerie enfin n'ötant jamais en töte d'une colonne, il aura
toujours le temps de la rejoindre avant son depart. Dans le cas
seulement oü un rögiment d'artillerie oecuperait, pendant la
nuit, une position avec ses pieces en batterie, Tarbitre devra s'y
trouver avant le jour.

Tous les autres arbitres, comprenant le divisionnaire (chef
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d'un groupe d'arbitres), ses deux officiers d'ötat-major, les deux
commandants de brigade d'infanterie el leurs officiers d'etat-
major, le commandant de Tartillerie divisionnaire1 viendront se

grouper, apres Tinterruption des hostilites, aupres 'de leur
divisionnaire. Ge groupe, ainsi forme, stationnera pour la nuit
dans la meme localitö que Tötat-major de la division ä laquelle
il est attache ou dans son voisinage immediat.

Cette reunion des arbitres, apres Taction, prösentera les

divers avantages suivants :

i° Les arbitres pourront faire immödiatement ä leur chef
(divisionnaire) uu court rapport verbal sur leur activite pendant la

journöe et sur la Situation des troupes qu'ils viennent de quitter.
Apres avoir entendu ces differents rapports tout le monde sera
renseignö exaetement sur les Operations de la journee ; pour le
lendemain la lache de tous en sera facilitöe.

2° Les rapports öcrits des arbitres seronl rapidement rödiges,
röunis et expödiös au chef des arbitres.

3° Le chef du groupe (divisionnaire) pourra, sans perte de

temps, donner verbalement connaissance ä ses officiers des
ordres pour la suite des opörations. II serait prescrit que la division

doit communiquer, sans retard, au chef du groupe d'arbitres

un exemplaire de tout ordre tactique donne par eile.

Apres avoir etudie les ordres de la division le chef du'groupe
röpartira les arbitres pour la journöe suivante. II en attribuera
plusieurs ä une colonne particulierement forte et importante, ä

un secteur de defense tres ötendu, ä une troupe devant operer
dans un terrain couvert et coupe, ä un bataillon chargö d'une
täche speciale et que ne pourrait pas suivre Tarbitre attachö au
regiment, etc. II ne craindra pas, dans certains cas, de faire
suivre ä un arbitre une autre arme que la sienne.
- Les arbitres ne doivent pas necessairement etre tous repartis.
Ceux qui n'ont pas recu d'attribution speciale marcheront, au
debut de Taction, avec le chef du groupe (divisionnaire). L'expörience

de cette annöe a montrö, ä difförentes reprises, l'utilitö
d'une reserve d'arbitres qui peut fournir des officiers ä envoyer
sur un point oü le combat est tres vif et la Situation difficile, ou

pour renseigner leur chef sur un mouvement ou un fait
quelconque interessant.

1 Le cas echeant, ceux encore des arbitres attaches ä des unites de troupes non
endivisionnees inomentanement attribuees ä la division.
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Les arbitres dösignös d'avance pour une täche definie rejoindront

le matin au rendez-vous les troupes qu'ils doivent suivre.
Au moment de Tinterruption de la manceuvre tous les arbitres
(ä l'exception de ceux attaches aux regiments d'infanterie et de

cavalerie) se rendront, sans retard, au lieu de stationnement de

Tötat-major de la division dont ils reievent. Si, par exception,
le chef du groupe (divisionnaire) a choisi, pour y passer la nuit,
une autre localitö que celle oü se trouve Tötat-major de la division

il prendra Ies mesures nöcessaires pour que Ies arbitres
puissent le trouver sans perte de temps.

Toutes les fois que ce sera possible, les arbitres commandants
de brigade d'infanterie devront rapporter les rapports (tres brefs)
de leurs deux commandants de regiment. Si ceux-ci sont trop
eloignös ou difficiles ä atteindre les commandants de brigade
laisseront en arriere leurs officiers d'ötat-major chargös de les

retrouver. Cette disposition permettra de gagner un temps
pröcieux pour la redaction et Texpödition des rapports des arbitres
(Journal).

Questions materielles d'organisation.

Si Ton veut obtenir des arbitres le maximum de travail et
d'activitö, il faut leur faciliter tous les dötails materiels et leur

procurer, sous ce rapport, les mömes/avantages et les mömes
facilitös qu'aux officiers commandant une troupe.

Les questions touchant au logement, ä la nourriture des

chevaux, au transport des bagages, etc., doivent ötre exaetement

prevues et reglees.
Les arbitres attaches pour toute la duröe des manceuvres ä

une unitö (commandanls de rögiments d'infanterie et de cavalerie)

chargent leurs bagages avec ceux de Tötat-major auquel
ils sont attribuös. Leurs chevaux de main, marchent avec ceux
de Tötat-major du rögiment, au train de combat.

Un fourgon d'etat-major doit ötre mis ä la disposition du

groupe d'arbitres pour le transport des bagages. II remplacera
avantageusement et sera moins coüteux que les chars et les co-
chers civils qui s'attardent dans les auberges et ne sont jamais
lä quand on Ies voudrait! Ce fourgon d'ordonnance marchera
avec ceux de la division ; il sera neutralise par un signe visible
(fanion blanc) quand il sera isole. Les chevaux de main des of-

190O 61
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ficiers du groupe d'arbitre marcheront avec ceux de la division,
au train de combat.

Un secretaire d'etat-major (ou fourrier) spöcialement attachö
au groupe d'arbitres s'occupera, avec Taide d'une ordonnance
(soldat d'infanterie), des bagages, du logement des officiers et
des chevaux, des fourrages, de la comptabilitö, etc.

Pour faciliter la täche des arbitres et augmenter leur act nihil
est absolument necessaire de mettre en pratique le § 486 de

« Tinstruction sur le service en campagne » qui dit : « Lors de

manoeuvres peu importantes chaque arbitre disposera d'un
officier d'ordonnance ; pour de grandes manceuvres il lui en faudra

plusieurs. » Cette annöe le chef des arbitres et les divisionnaires

disposaient seuls d'adjudants.
En outre ä chaque arbitre ayant le grade d'officier supörieur

doit-etre attache un cavalier d'escorte et un velocipediste L
II nous parait essentiel que les arbitres puissent disposer de

ces divers moyens de communication (adjudants, völocipödistes
et cavaliers d'escorte).

Activitö des arbitres.

Elle consiste principalement ä estimer, pour chaque parti,
l'effet du feu de l'adversaire. «L'instruction sur le service en

campagne» dit au §487: «La täche des arbitres consiste ä constater

Teffet du feu dans les deux partis et ä veiller ä ce qu'il
en soit tenu comple afin d'eviter des övönements ou des situations

invraisemblables. » Les paragraphes qui suivent indiquent
comment il faut apprecier, dans les difförents cas, les effets du
feu de Tinfanterie et de Tartillerie. Les «Directions pour les

arbitres» insistent egalement, au § 5, sur celte täche importante:
«Les arbitres» veilleront tout spöcialement ä ce que les troupes
tiennent compte de Teffet du feu, en particulier de Tartillerie. »

Une attaque insuffisamment pröparee, un mouvement enveloppant

prenant des dimensions trop considerables, des lignes de

feu trop peu denses doivent ögalement faire Tobjet de toule
l'attention des arbitres.

Dans le Ier alinea du § 2 les « Directions » posent un principe

1 Le $ 480 de «l'instruction sur le service en campagne » dit aussi : « On mettra
egalement des velocipedistes ä la disposition des arbitres ponr faciliter leurs relations
avee la direclion. v
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trös important: «Les arbitres n'ont pas ä intervenir dans les

dispositions tactiques des partis. Leurs remarques ä ce sujet
sont communiquöcs au chef cles arbitres avant la critique.» La
non - Intervention des arbitres nous parait absolument logique
et juste. Cette regle ne doit souffrir aucune exception. C'est

pourquoi nous regrettons Tattönuation qu'y apporte le 2" alinea
ainsi coneu: «Ils interviennent, par contre, des le döploiement
en vue du combat (prises de position pour Tartillerie), en
exigeant par exemple, la rectification des formations döfectueuses,
un emploi approprie du terrain ou du feu, etc.» Nous estimons

epie les arbitres n'ont pas plus ä « rectifier des formations
döfectueuses » qu'ä intervenir clans les dispositions tactiques des partis.

L'arbitre n'est pas un ötre infaillible; il peut ötre inexae-
tement renseignö ou mal juger la Situation et risquer, par une
döcision hätive et non röflöchie, de modifier, ä tort, teile ou teile
disposition prise. En imposant sa volonte il se substitue au
commandant de troupe et assume une responsabilite tres grande. La
suite des övönements lui apportera, peut-etre, un cruel dement!
qui affaiblira son autorite, laquelle doit rester intacte.

Parlant de la surveillance des avant-postes, le § 6 des
« Directions », dit ceci : « Les arbitres vouent une attention
speciale au service de sürete (avant-postes). Ceux d'entre eux
attachös aux unitös qui fournissent ce service les y aecompa-
gnent tout le temps. Ils en feront rectifier les döfectuosites et
font un rapport spöcial ä leur sujet. » Pour les motifs sus-indi-
quös, nous regrettons egalement la derniere phrase de ce
paragraphe. Elle detruit le principe de non-intervention des arbitres
dans les dispositions tactiques. Nous aimerions voir cette phrase
remplacee par un alinöa ainsi congu : « L'arbitre qui constate
une faute grave dans le service des avant-postes doit en informer

la direction des manceuvres directement et par le moven
le plus rapide (telögraphe ou telephone). » Le directeur des

manceuvres, avise, par exemple, qu'un des partis n'a pas placö
ses avant-postes ou que ceux-ci sont insuffisants, en informera
immediatement le commandant du parti adverse. II lui insinuera
ou lui donnera Tordre de faire une reconnaissance forcee dans
le secteur mal gardö par son adversaire. Une compagnie
d'infanterie transportöe en chars, un detachement de cavalerie avec
quelques mitrailleuses, ou bien encore une subdivision de cyclistes.

partira, sans retard, et agira avec energie sur le point in-
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dique. La lecon, croyons-nous, sera beaucoup plus profitable
que si Tarbitre ötait intervenu pour « faire rectifier les defec-
tuositös » constatöes. Une Intervention de cette nature sera
toujours mal vue, discutee et adoptee de mauvaise gräce.

II faut appliquer strictement le | 489 de T« Instruction
sur le service en campagne » : « Lorsque plusieurs arbitres
se rencontrent sur le meme secteur du terrain de manceuvres,
ils se renseignent mutuellement, puis le plus äge 011 le plus
ölevö en grade, rend son arret. » C'est la seule maniere logique
et equitable de proceder. Chacun des arbitres prösents devra
renseigner les autres sur la Situation exaete de la troupe qu'il
a suivie. En ne le faisant pas on risque de prendre une döcision
sans connaitre les forces en prösence qui peuvent paraftre tres
införieures ou tres supörieures ä ce qu'elles sont en röalitö.
(Fxemple : Une ligne de tirailleurs deployee ä la lisiere d'un
bois, derriere un mur ou une haie sans qu'on puisse en övaluer
la densitö ou distinguer ce qu'il y a derriere). Apres une rapide
discussion les arbitres, soigneusement renseignes, indiquent
leur döcision. Celle-ci aura beaucoup plus de valeur quand les
intöressös verront qu'elle a ötö prise cn toute connaissance de

cause, sans häte ni parti-pris. Ainsi röunis, les arbitres forment
un tribunal dont le jugement, sansr ecours, prösentera toutes les

garanties d'impartialitö. Les arbitres de la IH division ont
toujours procödö ainsi cette annöe-ci et s'en sont tres bien trouves.

Les arbitres doivent faire preuve de döcision, de calme et de
tact. Ils doivent garder toute leur indöpendance et ne pas prendre

parti pour les troupes auxquelles ils sont attachös. Ils
doivent exiger Texecution complete et immödiate de leurs arrets.
Les officiers du Ier corps d'armee, unanimes, se plaisent ä

reconnaitre que leurs decisions ont toujours ötö admises et exöcutöes

sans hesitation, discussion ou röcrimination. Puisse Ie bon
exemple du IVe corps etre suivi par les trois autres

Dans la seconde partie du § 5 les « Directions » disent :

« Ils decident, en cas de doute, ä l'adresse de quelle unitö
est destine celui (le feu d'artillerie) qu'indiquent les fanions des
batteries adverses. » L'expörience de cette annöe a prouve une
fois de plus, et cela de l'avis de tous, que le Systeme des fanions
est absolument insuffisant pour indiquer le but sur lequel tire
Tartillerie. Le fanion « infanterie » n'indique pas quelle infanterie

est prise comme but et lorsqu'une batterie tire, sans fanion,
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sur Tartillerie ennemie, on ne sait pas sur quelle artillerie eile

dirige son feu. II en resulte des confusions, des hösitations et, ce

qui est plus grave, des injustices dans les decisions des arbitres.

Un essai des appareils (höliographes), en usage dans d'autres

armöes, devrait ötre fait sans retard. Ne pourrait-on se

servir des höliographes ä signaux dönt sont munis les observateurs

de forteresse? On öviterait ainsi une döpense qui n'est pas
directement utile pour la pröparation ä la guerre.

CONCLUSION

La maniere dont le service des arbitres a öle organise et a

fonctionne cette annöe constitue un progres tres marquö. II
faut maintenant choisir entre trois systernes : röpartition de tous
les arbitres aux unitös correspondant ä leurs grades; groupement

complet de ceux-ci par parti; Systeme mixte.
Comme en toute chose dans ce monde, la vöritö nous parait

devoir etre cherchee dans ün juste milieu. Nous preconisons le

Systeme mixte : repartition d'arbitres aux rögiments d'infanlerie
et de cavalerie, groupement de lous les autres par division.

L'autoritö supörieure possede maintenant les elements nöcessaires

ä la rödaction d'une « Instruction pour le service des
arbitres ». Cette Instruction, modifiant sur quelques points les

« Directions » de cette annöe, pourrait etre mise provisoirement
encore ä l'essai pendant les prochaines manceuvres. Si les
observations de 1907 viennent confirmer celles de 1906, eile serait
rendue definitive et appliquee dans toutes nos grandes
manceuvres.

Lieut.-colonel de Meuron.
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